
 

 

 

 

 

 

 

 

Par Décision du Ministère de la Santé N°0000206-03040000-20-2026, du 09/03/2026, 

Les lots de la spécialité pharmaceutique suivante sont retirés du marché 

 

Le retrait du commerce de ces lots doit se faire immédiatement et sans délai. 

Le retour à la PCT doit se faire dans un délai ne dépassant pas les 45 jours à partir de la date de la présente circulaire. 
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Code 

Produit 
Libellé Produit Lots à retirer Laboratoires Motif 

303687 
SITAVIA PLUS 50mg/1000mg Comp. 

Pell. Bt 56 

240263 (06/2026) 

240353 (07/2026) 

240354 (07/2026) 

SIP IBN AL 

BAYTAR 

« Retrait volontaire vu les 

résultats hors spécifications 

retrouvés lors de l’étude de 

stabilité à 12 mois » 

    قرار سحب -

2021/H11 
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